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Compte rendu du  
Comité social d’administraƟon  

du 1er avril 2025 
 

 

Suppressions d’emplois à la rentrée 2025 

Etablissements scolaires concernés 

Lycée Dumont/ Laplace : -1 ADJAENES (poste occupé) 
Lycée Flaubert : -1 AAE, -1 SAENES (postes vacants) 
GRETA de Rouen : -1 SAENES (poste vacant) 
Lycée Louis de Broglie (Bourg Achard) : -1 SAENES, -1 ADJAENES (postes vacants) 
Lycée Rostand (Caen) : -1 ATRF (poste vacant) 

Les 7 postes rendus au ministère sont des postes de catégorie C. Les 3 emplois SAENES et 1 AAE serviront 
aux mesures de requalificaƟon des emplois de la campagne 2025. 

Les arguments invoqués par l’administraƟon pour supprimer des emplois : 

« au Ɵtre du transfert de gesƟon des AESH » pour Lycée Dumont Laplace (Caen) et Lycée Gustave 
Flaubert (Rouen). Lorsqu’il y a eu la créaƟon des AESH, il n’y a pas eu de créaƟons d’emplois en 2005-
2006 pour permeƩre la gesƟon des AESH mais des redéploiements entre établissements. Les 
suppressions d’emplois ne sont donc pas une reprise d’implantaƟons d’emplois de l’époque. C’est 
surtout un rapt pour des EPLE dont la charge s’est alourdie d’année en année. 

« au Ɵtre des postes gagés » au GRETA de Rouen mariƟme : il n’y a pas de poste vacant au 1er septembre 
2025 et la commission des personnels n’a pas été informée d’un tel retrait. Les autorités académiques ont 
contesté nos propos et esƟment qu’il y a un poste gagé vacant depuis 2024. 

« au Ɵtre du report de l’ouverture de l’établissement », au lycée Louis de Broglie à Bourg Achard : ce n’est 
pas un argument. Le conseil régional prévoit l’ouverture à la rentrée 2026. Il faudra à ceƩe date réinjecter 
ces emplois pour faire foncƟonner l’administraƟon du lycée. 

« au Ɵtre de l’écart au barème : +1.1 » Lycée Jean Rostand à Caen :  seul exemple où l’administraƟon uƟlise 
l’argument du barème. Le projet de suppression d’un emploi est déjà vécu actuellement cat il y a un agent 
parƟ en retraite depuis février 2025, en charge de trois classes, qui n’est toujours pas remplacé. L’équipe 
vit donc « en temps réel » la suppression d’un emploi. La situaƟon est donc tendue au sein du laboratoire. 
Il est donc inadmissible de supprimer ce poste en microbiologie. Nous avons demandé le mainƟen de 
l’emploi pour l’an prochain. 

DSDEN et rectorat 

Rectorat :  
-> DALOG : -1  ATRF (site de Rouen, sécurité maintenance) 
-> DEC :  - 2 ADJAENES (site de Rouen, bureau sujet) 
-> DPE : - 1 ADJAENES (site de Caen, DPE1) 
-> DOS : -1 SAENES (site de Caen, DOS 1) 
-> DRAIO : -1 ADJAENES (site de Caen) 
-> DSI : -2 IGE (bureau non précisé) 
DSDEN Calvados : -1 (ADJAENES, poste vacant, bureau non défini) 
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RequalificaƟon des emplois en établissements scolaires 
Il y a 418 EPLE dans l’académie de Normandie. les requalifications s’eƯectuent par voie de liste 
d’aptitude ou de concours. 

Requalification de ADJAENES en SAENES en établissements scolaires  

Seuls 24 EPLE concernés pour les 24 postes ADJAENES à requalifier en SAENES, sur 782 
ADJAENES en EPLE, soit 3% d’entre eux. 758 ADJAENES en établissements scolaires sont interdits 
de requalification ! Si d’aventure deux ADJAENES d’un même établissement sont lauréats en liste 
d’aptitude SAENES ou de concours, l’administration étudiera lequel des deux lauréats sera 
requalifié sur place… La liste des établissements scolaires est ci-dessous. 

 
Requalification de SAENES en AAE en établissements scolaires 

Seuls 17 EPLE concernés par les 17 emplois à requalifier de SAENES en AAE. Pour le SNASUB-
FSU, tous les SAENES n’exercent pas des missions de A. Mais : 117 SAENES sont sur des fonctions 
de SG d’EPLE et chacun d’entre eux mérite de passer en A. Nous demandons une cartographie en 
EPLE pour identifier les fonctions qui relèvent de la catégorie A. Au moins 100 SAENES en EPLE 
sont interdits de requalification ! la liste des établissements est ci-dessous. 



Document édité par le SNASUB-FSU – mardi 1er avril 2025 – compte-rendu de CSA 
 

 

Note : il s’agit de la campagne 2024. Pour la campagne 2025 (rentrée 2025), le ministère n’a pas 
encore communiqué le nombre d’emplois à requalifier. 

 

 

 

 

 

 

RequalificaƟon des emplois en DSDEN et rectorat 
19 ADJAENES sur 387 en DSDEN et rectorat : 4,9% des ADJAENES concernés ! 

Pour les SAENES, il manque une cartographie précise pour disƟnguer les collègues exerçant réellement 
des foncƟons de B et ceux exerçant des foncƟons de A. Il y a 257 SAENES en DSDEN et rectorat et 7 
possibilités de requalificaƟon. La liste des divisions et services est ci-dessous. 

RequalificaƟon en établissements scolaires 2024 - par département 
Département Nombre de 

requalificaƟon en 
SAENES (24 possibilités) 

Nombre de 
requalificaƟon en AAE 

(17 possibilités) 

Calvados 6 1 
Eure 3 6 
Manche 2 0 
Orne 1 1 
Seine-MariƟme 12 9 
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Note : il s’agit de la campagne 
2024. Pour la campagne 2025 
(rentrée 2025), le ministère n’a pas 
encore communiqué le nombre 
d’emplois à requalifier. La Manche 
est le département le moins bien 
servie en requalificaƟon de B en A 
avec 0 requalificaƟon en EPLE et 0 
en DSDEN. 

Frais de déplacement : la direcƟon du rectorat fait machine arrière ! 

Le SNASUB-FSU est intervenu au cours du CSA sur la note de service de la DEC du 3 janvier 2025 
concernant les frais de déplacement en cas d’examen professionnel ou de concours. Celle-ci interdisait le 
remboursement de certains frais de déplacement (frais d’autoroute et frais de parking) et indiquait que 
la situaƟon la moins onéreuse serait prise en compte, annulant par-là les mesures antérieures plus 
favorables. Le SNASUB-FSU a demandé à la rectrice le retour aux anciennes modalités de 
remboursement et démontré que les nouvelles disposiƟons meƩaient encore plus en difficulté les 
personnels dans une académie où certains d’entre nous doivent effectuer près de 3h de route pour se 
rendre à l’unique centre d’examen, à Rouen. La direcƟon académique a convenu qu’il fallait revenir à 
l’état antérieur.  Le SNASUB-FSU demande par ailleurs le retour à deux centres d’examen. 

 

Une quesƟon ? 06.11.64.15.57 ou  snasub.fsu.normandie@snasub.fr 

RequalificaƟons en services académiques 
 

structure 

Nombre de 
requalificaƟon en 

SAENES 
(19 possibilités) 

Nombre de 
requalificaƟon en 

AAE 
(7 possibilités) 

RECTORAT 11 6 
DSDEN Calvados 2 0 
DSDEN Eure 2 0 
DSDEN Manche 2 0 
DSDEN Orne 1 0 
DSDEN Seine-MariƟme 1 1 


